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Dès réception de votre avis de contrôle fiscal ou Urssaf, Pass’Contrôles prend en charge 
les honoraires complémentaires liés à l’assistance du Groupe Soregor lors :

• des opérations matérielles de vérifications

• des phases précontentieuse et contentieuse

La prise en charge court jusqu’à réception de l’avis de contrôle définitif avec un plafond 
d’honoraires de :

• 15 000 € en cas de contrôle fiscal (hors redressement)

• 500 € en cas de contrôle Urssaf (hors redressement)

Vous payez une cotisation forfaitaire annuelle calculée sur le montant de votre CA :

Votre agence Soregor

Pass’contrôles // Mission assistance - Contrôles fiscal & Urssaf 

comment ça marche ?

Votre CA annuel en € HT Cotisation annuelle en € HT

Jusqu’à 450 000 250

450 000 à 900 000 370

900 000 à 2 300 000 510

2 300 000 à 7 600 000 690

Pass’contrôles

Contrôles fiscal & Urssaf

Mission assistance


